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LE SCAN_ 

E i.AUIA 
Les autorités irakiennes ont-elles été mêlées à l'organisation d'un attentat politique, à Lausanne, il y a un an ? L'un de leurs représentants a-t-il personnellement prêté la main à ce crime, sur place, sous couvert d'activités diplomatiques ? C'est l'une des conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs lausannois après onze mois d'investigations. Une conclusion qu'ils ont notifiée, ces derniers jours, dans une correspondance 

adressée au Département fédéral de justice et police, à Berne. Pendant un an, toutes les recherches conduites dans cette affaire ont été entourées de la plus parfaite discrétion. Rien n'a filtré. Aujourd'hui, la TLM révèle les développements et les prolongements de cette enquête - de la découverte de l'arme du crime à l'étrange com• !)ortement de Bagdad face aux questions helvétiques. Mais d'abord quelques•faits de .1976. 

""� 

M. Ismet Van!y : à un fi! de !a mort. air-Lo..., 

fi I avait le regard un peu triste et inquiet. C'était un Irakien apparemment morose, Ce j�udi 7 octobre de l'année dernitre. chemin du Levant à 
Lausanne, il se présente en ami au domicile de M. Ismet Chériff Varily, 51 ans, citoyen suisse d'origine kurde, juriste à Lausanne. Il est midi trente. 
Au moment où son hôte lui prépare une tasse de café à la 
culsine, il lui tire deux balles de 7 ,65 dans la tête, l'une à plus d'un mètre, l'autre à bout portant, juste 
derrière l'oreille, comme on 
achève les condamnés. 

B.agdaq çi�t-il téléguidé un crime en Suisse ?
Après un. an de silence sur· l' <<affaire Vanly »
voici en exclusivité

1 

les développements de l'enquête 
par Yves
Lassueur 

-

M. Chériff Vanly, aujour
d'hui, se porte comme vous et moi. Seules traces de ces deux balles qui lui ont fracassé la mâchoire sans toucher de centre vital : un léger défaut de prononciation et quatre minuscules cicatrices de part et d'autre de la tête. M. Vanly a changé de domicile et ne communique son adresse qu'à un cercle restreint de connais
sances. Quand i.l sort, il est 
souvent armé, lui qui déteste 
les armes. C'est un conseil de la police ! L'assassin, l'homme morose, lui, n1a jamais reparu. Mais quatre jours avant de commettre son agression, il avait été présenté à M, Vanly, dans ce ntême appartement lausannois, par un monsieur à la 
carte de visite imposante : M. Nabil Nadjm Al-Tikriti, cousin de l'homme fort du régime de Bagdad, ex-consul général 

d'Irak à Genève et, dès 1975, 
ambassadeur et consei1ler au Ministère des affaires étrangères à Bagdad. C'est sa présence dans c.et imbroglio qui, 
d'emblée, laissa soupçonner 
que lés autorités irakiennes 
elles-mêmes étaient mouillées dans cet acte de terrorisme, qu'elles l'avaient peut-être couvert1 télèguidé, organisé. L� rr?�cli�hone du 2 De fait, tout commence en Suisse le 2 octobre 1976 par un coup de téléphone. Ce jour-là, M. Al-Tikriti, de passage à 
Genève 1( pour une conférence économique à l'ONU ». appelle 
M. Chériff Vanly à Lausanne et lui demande d'accepter de le recevoir, question d'évoquer la situation politique ira
kienne et leurs souvenirs 
communs. Les deux hommes se connaissent, en effet, mème s'ils n'appartiennent pas au 

méme cv.mp. Ismet Chériil Vanly, né à Damas et nawrnlisé Suisse,. n•a 'jamais cessé de 
militer pqur 1.n cause dot siens, celle de le m1n9,;I� k,urde : con.!éz-ettccs, publ.lci,J.ti,� 
J)rises de posjtioµ. ,C'esl un' homme écouté, un homm,e qµJ. dérange Bagdad. Nadjm Al-Tikritl, lui, e$t justement l'un des hommes de ce gouvernement Îl."akien '<!Ccusé d'é<:arteler la populatîon kurde, de s'être llvré à d.es massacres, à. de� déportations massives. Mais devant Chll)-fff Vonfy, Diors qulil occupo.lt de 
J972 à 1975 le poste de consul général d1-rak à Genève, 11 s'est toujours doDJ1é · là cont� nonce du lt'bêra.l éclaire; prH à toutes les concessions envers lâ minorité kurde, 
o�. altos .fralch&a Rendez-vous est donc !Jl'l& poul' le lendemain 3 octofire, 
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Le message .-édigé quelqu.es ;oun· oprès !.'attentat P4" M. Vaniu, alors cloué fl.11' un lit d'hôpital, la mdcholn dana le pl4tre. Il signàlait 11voiT 1oTm1!Uemem reconflù aOft agresseùr e_i établissait te rappo1'C entn ce demi� et !es 11utorit..s irakien nu. Un témoignage qui- n'a ;j<l111,(1Ù dif.fb#._. 

_j 

au domicll.e de M. Vaiily. L'ex-r.onsul général Al-Tlkr;i
tl ne viènt pas seul : il se !l)résmite en C()mpagnie de illll,!,'< c c:oUab,:,rate.w:s � Irakiens; dé
l�SQé!s Ct>mnte lùl à la con!è"enœ · économlqu.e de l'0NCT. •L'un d'eux0 de tout l'aprèsinidi, ne pipe mot, D•auµ-es tonvlvéS, réfugiés kurdes, dl·ont- 'J)1us tat:d qut!l avait l'air rlste. et un peu inquiet. U.n
hDmm.e morose. La disPosltion do l'ap_partement scmblolt bcnucoup l'intéresser. X.a convetœtion, ce� aprèsmtw-!à, roule sur l'lrak mais demeure courtoise. • Pourquoi ne cesses-tu de nous tirer dans. ie$ j:ambes, d.e critiquer notre po)itique ? � d.emande j:out de m·ê.me, à plUsi<>unf .re
prises, l'a.nclen consul au Lausannois. Et en parhuit,- SIU" 1e 
seuil, il se frappe encoi:e le tr'Qnt : « j'ai ou bu, à Ge)ll!Ve des dett'es !niches. que je vau lais t'ottdr . .Te te les !eral apporter » Ces dattes seront en effet livrées à domicile le jeudi suivant. Par les soins de l'homme morose, qui oubliera même de reprendre ses fruits prétexte avonl: de déguerpiz-, laissant Chériff -Vanly pour mort et achevé, flnsanglnnt� dans sa cuisine, Chérift Vanly qui1 moins d'Une semaine plµs tard, allongé sur son lit du Ciruv, la mâchoire· dans lé. plâtre, réw1era 111 note signala.nt qu'il a tormellement re
connu son agresseur. Si ce dernier a disparu de la cireulatlon, la pi�e qui perm�ttrait d'aller jusqu'à lui est tout indiquée : elle passe pa:r Al-Tikrltl. Malheureusement, lui auss't s'est volatilisé. 0n la(ssera plusieurs · .mois s'écouler avant d'entl'i!prcl'.ldre les premières !}ém.ai:éhes officielles pour l'interroger à Bagdad. 
Un Bcretta de RFA 

En attendant, le 18 (é.vrler der!Ù!!l\ un jardinier dé,coµvi:e !!arme de ttattentat à proximi,té directe de l'immeuble du chemin du Levant. C'est un Beretta qui contient encore quatre balles. Un léger filetage repéré au bout du canon laisse à penser que l'arme a supporté un silencieux. Elle a été légalement achetée en Allemagne fédérale il y a sept ans, mais au-delà de son premier propriétaire, sa trace s'égare dans une série de transactions occultes conduites par des trafiquants. Son de,nle:r utilisat<Jur, l'lriilden morose, lui, esv id<mtllié do.os les in.ois qui suivent son forfait, mais pas de façon absolue. La police judiciaire a 

réuni la photo d'identité de vingt-deux ressortissants irakiens ayant sollicité un· ma pour la Suisse et a sownia J,.,.: · 
lot à pl®lew:s t�lno.lns, quelques voisins qui avotent aper
çu l'agresseur dans l'escalier et avaient méme échangé 
quelques mots avec lui, qui affirment l'avoir reconnu dans l'un des vingt-deux sujets 
C'est en l'occurrence un a n cien employé du consulat d'Irak à Genève. M. Chériff Vanly, toutefois, n'est pas aussi catégorique dans cette identification. 
24 questions à Bagdad 

Mais l'ex-consul général AlTikriti, lui, que sait-il et qu'at-il à dire ? Il est devenu aussi discret qu'un mort depuis les événements d'octobre. Il est inatteignable par télé
phone à Bagdad et son nom ne reparait jamais dans les listes publiées lors des nombreux remaniements ministériels qu'a connus l'Irak ces derniers mois. En ,mars dernier, néan
moins, le juge lausannois Ernest Pélichet, responsable de l'enquête, fait parvenir une commission rogatoire au gouvernement de Bagdad, par l'entremise du Département fédéral de justice et police, puis de notre ambassadeur en Irak. But de cette démarche : dema'nder au gouvernement de Bagdad qu'il interroge M. Al-Tlkriti en présence d'un délégué helvétique. La requête est asSortie d'un document comportant vingt-quatre questions destinée• à l'ex-diplomate, questions portant sur son rôle dans l'affaire Vanly et sur l'identité de ses accompagnateurs. Pouz- faciliter Je déroulement de la procédure, le dossier est complété par un graphique représentant l'appartement du Lausannois et la distribution des hôteB autour de la table du salon, pendant fa conversation du dimanche après-.midi 3 octobre. JI s'agit de mettre un nom sur les deux places occupées respectivement par les collaborateurs d' AI-Tikriti. Bagdad a repoussé cette requête. En dépit du caractère criminel de l'enquête, elle a înrvoquê l'immunité diplomatique de M. Al-Tikriti pour motiver son refus de la commission rogatoire. C'est le 13 juin dernier que le Dépàrtement fédéral de justice et police, ayant pris acte de la décision irakienne, en a avisé les enquêteurs lausannois. Point de vue de Berne : M. Al-Tlkrltl ne saurait se prévaloii, de l'immunité d.i� 

�

plomaJ;lque dont il bénéficiait en qUil1Jté �- c� g���. ® �972 il 1976, .pout ,d,.és wê'.nementil, sur<renüs Ul� rieurement� 'En,_ �ancl:tè, n est venù en o"étobiè 1976· 'i1v& 
un nouveau visa d.ip1dlnatiQlle, pour p:µ-t[clper à une conférence à 1'0NU, S'il a beli et bien pris part à ces tra'lau.-i: lor,i <hl. sori sèjolll', Je refus Irakien, .fondé sur 11immunltê diplomatique, E!$t Justl:flé.. Ainsi vont les subtilttêl. des relations internationales, 
Abus diplomatique Mais les enquêteurs lausiµ,nois von"t j\lS<J.U'au bouL 'ris véi,jtient, .à (;;en� la partiel.._ pàtlon au aijégU:é -Al-Til<l'itl. aux ren�_nlres ·économl.Q,,t,t� aroctobre· 197ti: En réalité, l'e'Y.cimsul généfai' •n'aurait pris part �!l'à une s�ule ,;:t �{que confèrencè. D esi d'allleum entré en Suisse le 2 oi:tolire et en est reparti le 4. Entretemps, il a passé presque une journée entiète en ville de Lausanne, à i:ntrodùire un assassin chez sa future victime. Quel temps lui restait-il pour PcSJ"l<;:r d'épanonùe à l'ONU •? E>'ol'l cette ou.t;e g_ueys tian qùe le juge :în:forrnâteur Pëlichet s'-es� po�e à. luim-eme et a sQJl?n4e, par écrit, ces demi-ers jours, au Déi;iarten:ient œdéral de' -justice ei polit-e : WJ,. A:1-'.l;ikriô n'at-n -pas b"énètitjé abll,Sivement d'un visa dlplbmatique, ét, pal' conséquent, ne ·s•abrltê-t-il pas abusivement dert'lèr,_e le secret de 1 'immunité ? Il va même elus loin, écrivant que M. Al-'l)lkrlt4 ., s!:\o,µi CGU,v-erit d'une mlliston dip).oinatlquè, est venu participer ou o,,rganiser ùne action Cl'lm!neJ:re én 
Suisse ». 

-De son cô'té, le jug� d'instruction cantonal, M. 'Plûlibert Muret, s'est aussi adr-essé à Berne : constatant qu'on peut 
« établir la participation directe ou indirecte des autorités irakiennes )> dans Paffaire Vanly, mais vu leur « refus de participer à l'enquête », il sollicite un entretien avec· le Dé-parlement · fédéral de justice et police. r Berne adressera-t-elle maintenant, à · tout le moins, une note de protestallo:n à Bagdad ? Ou bien l'affaire Vanly, l'affaire de cette incursion criminelle en SUisse, ce scandale restera-t-il comme le souvenir d'une mauvaise fable où ce sont les uns qui re_soiV\:llL des balles dans la mâchoire et les autres qui deviennent muets ? �·- L. 
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